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Le prélèvement d’organes sur des personnes
vivantes: panacée ou boîte de Pandore?*
D. Sprumonta, P. Sprumontb, F. Mosimannc

Du cadavre au donneur vivant:
une évolution rapide

Il y a quelques années, l’Etablissement français
des greffes lançait une campagne de promotion
du don d’organe avec un slogan percutant: «Le
don d’organe: une autre manière de donner la
vie» [1]. Il est vrai que pour de nombreux pa-
tients, la chance de pouvoir bénéficier d’une
greffe constitue le dernier espoir face à la mala-
die. En Suisse, les statistiques de Swisstransplant
indiquent qu’il n’y avait pas moins de 1137 pa-
tients en liste d’attente d’un organe en 2002,
tous organes confondus [2]. Malheureusement,
les mêmes statistiques font apparaître que, sur les
1178 organes requis, seuls 410 ont finalement été
transplantés et que 54 patients sont décédés alors
qu’ils étaient en liste d’attente. La situation est
d’autant plus préoccupante que la proportion de
donneurs par million d’habitants ne cesse de
baisser. Elle est passée de 16,1 en 1990 à 10,4 en
2002. Plusieurs mesures ont permis de réduire les
effets dramatiques de cette diminution, notam-
ment l’augmentation des prélèvements multi-
organes qui sont passés, durant la même période,
de 52,3 à 85 % de la totalité des prélèvements.
Une autre mesure serait de faire davantage appel
à des donneurs vivants. En dix ans, la situation
en Suisse a considérablement évolué: en 1993, il
y avait 113 donneurs cadavériques pour 44 don-
neurs vivants, alors qu’en 2002 il a été compté
75 donneurs cadavériques pour 83 donneurs vi-
vants. Pour le rein, la proportion de ces derniers
n’a cessé d’augmenter: 73 reins ont été prélevés
sur donneurs vivants en 2002, pour 131 prove-
nant de personnes décédées. La proportion est
moins grande pour le foie, mais elle a fortement
augmenté ces deux dernières années. En 2002,
sur 83 transplantations hépatiques, 10 ont été
prélevées sur des donneurs vivants.

Le projet de loi fédérale

Le projet de loi fédérale sur la transplantation
d’organes est plutôt favorable aux prélèvements
sur des donneurs vivants. Le Conseil fédéral a en

effet omis d’exiger que le prélèvement d’un or-
gane sur donneur vivant demeure subsidiaire par
rapport à la greffe d’organe cadavérique. L’article
12 du projet fixe les conditions générales sui-
vantes:

«Des organes, des tissus ou des cellules peu-
vent être prélevés sur une personne vivante:
a. si elle est majeure et capable de discerne-

ment;
b. si elle a donné son consentement libre et

éclairé, par écrit;
c. s’il n’en résulte pas de risque sérieux pour

sa vie ou pour sa santé;
d. si le receveur ne peut pas être traité par

une autre méthode thérapeutique ayant
une efficacité comparable.» [3]

L’adoption de cette disposition conduirait la
Suisse à émettre une réserve lors de la ratification
de la Convention européenne sur les Droits de
l’Homme et la biomédecine, actuellement dé-
battue aux Chambres fédérales [4]. En effet, selon
l’article 19 de cette convention: «Le prélèvement
d’organes ou de tissus aux fins de transplanta-
tion ne peut être effectué sur un donneur vivant
que dans l’intérêt thérapeutique du receveur et
lorsque l’on ne dispose pas d’organe ou de tissu
appropriés d’une personne décédée ni de méthode
thérapeutique alternative d’efficacité compa-
rable» [5] (nos italiques). Cette divergence entre
le projet du Conseil fédéral et la Convention
européenne sur les Droits de l’Homme et la bio-
médecine aurait pour conséquence de geler la
ratification de la Convention par la Suisse. Le
Parlement a en effet décidé de surseoir à l’exa-
men de la Convention pour ne le reprendre que
lorsque la loi sur la transplantation d’organes
aura été adoptée [6].

Au centre des préoccupations des promoteurs
de la greffe à partir de donneurs vivants se trou-
vent les patients en attente d’un organe. De leur
point de vue, le fait de pouvoir bénéficier de la
générosité d’un proche présente des avantages
non négligeables: diminution de l’attente, pla-
nification de l’opération en dehors de l’urgence,
qualité de l’organe transplanté. Ces faits contri-
buent à diminuer la souffrance des patients et
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permettent d’obtenir des résultats équivalents,
voire supérieurs, à des greffes d’organes cadavé-
riques. De plus, le fait qu’un patient obtienne
l’organe d’une personne vivante contribue à di-
minuer la liste d’attente, ce qui augmente les
chances des autres patients de se faire transplan-
ter. Alors qu’il existe un manque endémique
d’organes, le prélèvement sur donneurs vivants
apparaît ainsi comme une alternative promet-
teuse qu’il conviendrait d’encourager.

La donneuse d’organe:
personne libre ou dirigée?

Plusieurs questions demeurent cependant en
suspens. Quelle protection faut-il accorder aux
donneurs? Leur consentement peut-il constituer
l’unique motif justificatif de l’intervention? Bien
évidemment, la réponse à ces questions dépend
largement des risques encourus. Or, l’article 27
du Code civil dit: «Nul ne peut aliéner sa liberté,
ni s’en interdire l’usage dans une mesure
contraire aux lois et aux mœurs» [7]. L’ordre
juridique fixe donc des limites à la portée du
consentement du donneur. Il ne suffit pas d’ap-
précier la capacité de consentir du donneur
potentiel – on parle, en droit, de capacité de dis-
cernement – mais il faut aussi évaluer si ce à quoi
la personne consent est compatible avec le res-
pect de la dignité humaine. La capacité de dis-
cernement, condition essentielle pour l’exercice
du droit à l’autodétermination, est présumée
selon l’article 16 du Code civil. Une personne est
considérée comme incapable de discernement si
elle est privée de la faculté d’agir raisonnable-
ment «à cause de son jeune âge ou […] par suite
de maladie mentale, de faiblesse d’esprit,
d’ivresse ou d’autres causes semblables» [8]. La
faculté d’agir raisonnablement s’apprécie en
fonction de deux éléments: l’un, intellectuel, est
la capacité d’apprécier le sens et les effets d’un
acte déterminé et, l’autre, caractériel, est la fa-
culté d’agir en fonction de cette compréhension,
selon sa libre volonté. Le Tribunal fédéral précise
que «jouit de la faculté d’agir raisonnablement
celui qui peut se rendre compte de la portée de
ses actes et résister d’une façon normale à ceux
qui tentent d’influencer sa volonté» [9].

En matière de prélèvement d’organe sur
donneur vivant, une des préoccupations princi-
pales porte justement sur l’appréciation de la
véritable liberté de consentir du donneur et sur
sa capacité à résister aux pressions. Plane en par-
ticulier le spectre des pressions financières qui
pourraient être à l’origine d’un sordide trafic

d’organes. De telles pratiques existent malheu-
reusement. Le Conseil de l’Europe vient, récem-
ment encore, d’exprimer ses plus vives inquié-
tudes à ce propos et il souligne la nécessité
d’adopter des mesures de protection plus sévères
[10]. Inversement, l’American Medical Associa-
tion n’exclut pas le principe d’une commerciali-
sation des organes sous un contrôle strict de
l’Etat [11]. Par ailleurs, la pratique du prélève-
ment sur des donneurs vivants est très répandue
en Asie pour des raisons culturelles et religieuses
[12]. Dans de telles situations, il est toutefois
difficile de déterminer à partir de quand une
juste compensation du donneur est susceptible
de vicier sa capacité d’agir raisonnablement.
Dans tous les cas, le Conseil fédéral rejoint sur
cette question la position dominante en Europe
qui est d’interdire toute transaction financière
en rapport avec le prélèvement d’un organe sur
une personne vivante. Le principe de gratuité,
inscrit à l’article 119a de la Constitution fédérale
[13], est en effet repris à l’article 6 du projet de
loi fédérale [14].

Limiter la question des pressions extérieures
aux seuls problèmes financiers paraît cependant
réducteur car il convient de ne pas négliger
les pressions psychologiques, familiales et so-
ciales dont les donneurs peuvent être l’objet, de
manière directe et indirecte, consciente et in-
consciente. La liberté des donneurs peut ainsi
s’avérer relative en dehors de toute considération
économique. A ce propos, un fait préoccupant
mériterait d’être éclairci afin de libéraliser équi-
tablement le prélèvement d’organes sur des per-
sonnes vivantes: la majorité des donneurs sont
en fait … des donneuses. Une étude récente fait
apparaître que l’augmentation des prélèvements
sur donneurs vivants s’accompagne d’un dés-
équilibre croissant entre les sexes [15]. En 1988,
la proportion de femmes par rapport aux
hommes parmi les donneurs vivants aux Etats-
Unis était d’un ratio de 1,2 (55 % de femmes pour
45 % d’hommes). Ce rapport a augmenté de ma-
nière régulière pour atteindre 1,4 en 1998 (58 %
de femmes pour 42 % d’hommes) [16]. Plutôt
que de simplement féliciter les femmes pour leur
altruisme, nous devons impérativement nous
interroger sur les raisons de ce phénomène qui
pourrait résulter de pressions inéquitables sur un
groupe potentiellement vulnérable. Il est regret-
table que cette question demeure pour l’instant
débattue uniquement dans les cercles de spécia-
listes. L’absence d’information à ce sujet dans le
message du Conseil fédéral est une lacune qui
doit être comblée. 

Droit



Schweizerische Ärztezeitung / Bulletin des médecins suisses / Bollettino dei medici svizzeri •2003;84: Nr 36 1854
Editores Medicorum Helveticorum

Pour une appréciation plus nuancée
des risques

Au chapitre des risques, le message du Conseil
fédéral est également incomplet. Il se limite en
effet à présenter l’état des lieux en matière de pré-
lèvement rénal [17], intervention qui ne se solde
que par une très faible mortalité, de l’ordre de
0,02 % [18]. Cependant, en transplantation hé-
patique, le risque de mortalité pour le donneur
est plus élevé, estimé à 0,4 % [19], mais pouvant
atteindre 1 % lorsque certaines techniques com-
plexes doivent être utilisées. Dès lors, la trans-
plantation hépatique avec donneur vivant pour
des receveurs adultes reste l’objet de controverses
[20] et le décès très médiatisé d’un donneur aux
USA a fortement freiné son essor dans ce pays
[21]. Les experts de Kyoto, probablement les plus
expérimentés au monde, viennent en outre de
signaler que, même entre leurs mains, le prélè-
vement de segments à droite est nettement plus
risqué qu’à gauche [22]. Finalement, même si le
prélèvement des seuls segments gauches II et III
peut maintenant être considéré comme sûr [23],
certains estiment que le recours à la partition
d’un foie cadavérique pour deux receveurs pour-
rait éliminer la transplantation hépatique avec
donneur vivant en pédiatrie [24]. Pour le pou-
mon, le pancréas et l’intestin, les conséquences
à long terme d’un prélèvement chez un donneur
vivant ne sont pour l’instant que très impar-
faitement connues. Dès lors, les arguments du
Conseil fédéral mériteraient d’être complétés et
nuancés.

Pratiquement, il conviendrait que la loi pré-
voie un mécanisme différencié d’autorisation
des prélèvements, permettant à une autorité ou
un organisme compétent de la délivrer, organe
par organe, en fonction de l’«evidence base» du
moment. C’est d’ailleurs dans cet esprit que
Swisstransplant a constitué des commissions
médicales ad hoc par organe. L’inclusion d’un
tel mécanisme dans la loi permettrait de rendre
transparente la manière dont le législateur en-
tend que les risques soient appréciés.

La place du donneur
dans la réglementation

Considérant l’article 27 du Code civil et la juris-
prudence du Tribunal fédéral [25], la future loi
devra fixer des limites à la possibilité de prélever
des organes sur des personnes vivantes. A priori,
son l’article 12, vise cet objectif [26]. D’une part,
il exclut le prélèvement en cas de risques sérieux
pour la santé ou la vie du donneur; et d’autre

part, il prévoit qu’il ne doit pas exister d’autres
méthodes thérapeutiques d’efficacité compa-
rable. La première condition, qui implique une
sélection rigoureuse du donneur, est conforme
à l’usage actuellement en vigueur: il s’agit non
seulement de déterminer la compatibilité avec le
receveur mais aussi et surtout d’évaluer si l’in-
tervention présente des risques raisonnables. La
seconde condition repose sur le principe de pro-
portionnalité qui exige de toujours choisir la me-
sure qui sera la moins préjudiciable du point de
vue du bien juridique à protéger, en l’occurrence
la santé et la vie du donneur. Selon les termes du
Conseil fédéral, «la transplantation [avec don-
neur vivant] doit être la seule thérapie ayant des
chances de réussir» [27]. Dans cet esprit, l’avant-
projet de loi exigeait l’absence d’un organe d’ori-
gine cadavérique. Ce pré-requis a été abandonné
suite à la procédure de consultation [28]. Dans
son message, le Conseil fédéral ne se réfère qu’au
risque lié au prélèvement rénal et aux avantages
pour le receveur. Il admet néanmoins qu’«il ne
faut pas oublier que le don d’organe par une per-
sonne vivante présente toujours un risque, tout
comme n’importe quelle autre intervention
chirurgicale» [29]. Or, il ne faut pas perdre de vue
que, contrairement aux autres interventions chi-
rurgicales, le prélèvement d’organe ne se fait pas
dans l’intérêt de l’opéré. Dans un tel contexte,
même si ce n’est pas simple, il convient de tra-
duire en termes individuels un risque statistique.
Cette évaluation est d’autant plus difficile que les
donneurs d’organes sont émotionnellement im-
pliqués dans la prise du risque, ce qui peut affai-
blir leur faculté de saisir l’information qui leur
est fournie et d’agir raisonnablement.

Conclusion

Concrètement, une politique de transplantation
qui tend à favoriser les donneurs vivants ne peut
certes pas ignorer la souffrance des patients, mais
doit en premier lieu protéger les donneurs. Elle
doit imposer que toutes les mesures soient prises
afin que le don vivant soit un geste de dernier re-
cours. Les risques liés spécifiquement à l’organe
concerné et à sa technique de prélèvement doi-
vent être présentés de manière non dirigée à
toute donneuse ou donneur potentiel, idéale-
ment par une personne ne faisant pas partie de
l’équipe de transplantation. Enfin, il paraît in-
dispensable de créer un registre des donneurs
permettant de surveiller leur état de santé et
d’acquérir ainsi les données nécessaires afin
d’apprécier les risques de ce type d’interventions.
Quant au receveur potentiel d’un organe dont la
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substitution ne peut se faire que par transplan-
tation, il devrait rester soumis à l’obligation
d’inscription sur une liste d’attente. Ceci lui offri-
rait la possibilité d’obtenir un organe cadavé-
rique s’il devait s’en présenter un, éliminant ainsi
la prise de risque pour le donneur. Cette obliga-
tion paraît d’autant plus sensée qu’en cas d’échec
d’une greffe à donneur vivant, ce sera dans
presque tous les cas une transplantation avec un
organe cadavérique qui devra être envisagée [30].

En résumé, nous défendons l’idée que la
réglementation du prélèvement d’organes sur
donneurs vivants doit donner la priorité à la pro-
tection des donneurs. Ceci est d’autant plus in-
dispensable que si la transplantation d’organes
présente un côté quasi miraculeux pour les pa-
tients, elle ne doit pas faire oublier que d’autres
approches thérapeutiques sont parfois possibles
ou en développement. Cette notion pourrait
être mieux intégrée au texte du projet de loi qui,
dans sa forme actuelle, paraît un peu unilatéral.
Il s’agirait de revenir au texte initial de l’avant-
projet, tout en tenant compte des progrès envi-
sageables en matière de contrôle des risques. L’ar-
ticle 12 pourrait être reformulé comme suit:

Art. 12 Conditions requises pour le prélève-
ment
1Des organes, des tissus ou des cellules peu-
vent être prélevés sur une personne vivante
a. si elle est majeure et capable de discerne-

ment;
b. si elle a donné son consentement libre et

éclairé, par écrit;
c. s’il n’en résulte pas de risque sérieux pour

sa vie ou pour sa santé;
d. lorsque l’on ne dispose pas d’organe ou de

tissu appropriés d’une personne décédée ni de
méthode thérapeutique alternative d’effi-
cacité comparable.

2Le Conseil fédéral détermine les méthodes
thérapeutiques qui n’ont pas une efficacité
comparable pour le receveur. Il peut exclure
l’exigence de ne pas disposer d’organe ou de
tissus appropriés d’une personne décédée pour
le prélèvement de certains organes ou tissus
déterminés, à condition que les risques pour le
donneur soient effectivement contrôlés.

Cette formulation est compatible avec la
Convention européenne sur les Droits de
l’Homme et la biomédecine sous l’angle du prin-
cipe de proportionnalité. En effet, la priorité
accordée aux organes cadavériques ne vaut que
dans la mesure où les risques pour les donneurs
sont déraisonnables au sens de l’article 27 CC. Si
ces risques sont maîtrisés, une telle exigence n’a
plus sa raison d’être. Notons que ce serait déjà le

cas aujourd’hui en matière de prélèvement de
reins.

Il est clair que le Conseil fédéral ne pourra dé-
roger à la règle de l’article 12 alinéa 1 que sur la
base de solides preuves scientifiques et que sa
décision devra se faire de manière transparente.
Un tel changement ne pourra que renforcer la
sécurité juridique des donneurs et des médecins,
contribuant ainsi à créer un climat favorable à la
transplantation d’organes.
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